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Résumé des travaux réalisés 

Le site concerné appartient à la Commune de Monceaux, cette lande sableuse est en 

contact direct avec les Marais de Sacy mais ne possède pas en son sein de mare ou de cours 

d’eau. L’opération de défrichement est réalisée dans le cadre d’un contrat Natura 2000 (N° 

OSIRIS : 323 08 D 06 000002)  portant sur cette parcelle. L’objectif de ces travaux est de 

restaurer environ 4 hectares de landes sèches et humides présentent sur le site.  En effet, les 

landes de monceaux constituent les meilleurs exemples de système landicole présent sur le 

Site Natura 2000 des Marais de Sacy. Leur potentiel de restauration et leur fonctionnalité sont 

attestés par la présence d’une flore (Erica tetralix- protégée par la Loi) et d’une faune 

caractéristique et de grande valeur patrimoniale (Metryoptera brachyptera, Formica gr. rufa, 

Anarta myrtilli). L’existence de ces milieux acides sur sable au contact d’une tourbière 

alcaline est exceptionnelle en Picardie et représente un intérêt écosystémique de premier plan. 

La strate arbustive du site est actuellement composée de bouleaux et de pins d’âges 

différents, ce boisement amène une fermeture du milieu qui va à terme menacer la faune et la 

flore décrites ci-dessus. Les travaux consistent en l’essouchage d’une grande partie des 

bouleaux et de quelques pins menant à l’installation de clairières, en effet l’objectif n’est pas 

de réaliser une coupe à blanc qui serait défavorable au milieu. Cette action permettra de 

remettre en lumière les zones de landes et ainsi de redynamiser cet écosystème. Cette 

opération est préconisée dans les fiches d’action du DOCOB relatives aux landes humides et 

sèches. 

Ces travaux seront réalisés selon le cahier des charges des mesures Natura 2000, une 

attention particulière est donc portée au respect de la faune et de la flore. Les engins auront 

donc une portance faible pour ne pas marquer le site. Enfin, les travaux seront réalisés sur les 

mois d’Aout et de Septembre afin de respecter les cycles biologiques. 

Il est à souligner que cette opération est exempte d’étude d’incidence Natura 2000 

puisqu’elle est réalisée dans le cadre d’un Contrat Natura 2000. 

Il est à noter que le Maitre d’ouvrage est le Conservatoire d’Espaces Naturels de 

Picardie, organisme porteur du Contrat Natura 2000 et agissant dans le cadre d’une 

convention passée avec la Mairie de Monceaux. De plus, la commune loue cette parcelle à un 

privé, cette personne a été mis au courant et est associée pleinement au projet.�
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